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Montréal, le 11 novembre 2005
Par courriel 
À : 

Me Pierre Pelletier, procureur de L’AQCIE/CIFQ

Mes Pierre Legault et Paule Hamelin, procureurs de BEMI

Me André Turmel, procureur de la FCEI

Me Stéphanie Lussier, procureur de OC

Me Pierre Tourigny, procureur de OPG

Me Hélène Sicard, procureur du RNCREQ

Me Steve Cadrin, procureur de l’UMQ

Me Ève-Lyne Fecteau, procureur de UC

Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
Chères consoeurs, chers confrères,
La Régie s’attend à ce que vous soyez en mesure de préciser, à l’ouverture de l’audience le 14 novembre 2005, la répartition du temps de contre-interrogatoire que vous avez annoncé entre les quatre panels du Transporteur. 
Nous vous rappelons que vous avez respectivement annoncé les temps de contre-interrogatoire suivants : 

· AQCIE/CIFQ :

0:30 h 

· BEMI :


0:30 h 

· FCEI :


0:45 h 

· OC :


1:30 h 

· OPG :


2:30 h 

· RNCREQ/UMQ :
0:45 h 

· UC :


0:45 h
Veuillez agréer, chères consoeurs, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
c.c.
Me F. Jean Morel
